a votre mairie ou a la direction regior

COMMENT CONNAITRE LES RESULTATS DES
ENQUETES DE RECENSEMENT 2

Les résultats des enquétes de recensement sont
disponibles sur www.insee.fr.

Toutes les personnes vivant en France, qu’elles résident
dans un logement, une maison de retraite, un internat,
une habitation mobile, etc. ou qu’elles soient sans abri,
sont concernées par le recensement.

VOTRE REPONSE EST IMPORTANTE
Pour que les résultats du recensement soient de
qualité, il est indispensable que chaque personne
enquétée remplisse les questionnaires qui lui sont
fournis par les agents recenseurs.
Participer au recensement est un acte civique.
Aux termes de la loi du 7 juin 1951 modifiée,
c’est également une obligation.

POUR PLUS D'INFORMATION,
VOUS POUVEZ
CONTACTER VOTRE MAIRIE
OU CONSULTER WWW.INSEE.FR
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LE RECENSEMENT
CHACUN DE NOUS Y TROUVE SON COMPTE
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DE LA FOPULATION

UNE ACTION CONJOINTE DE VOTRE COMMUNE ET DE L'INSEE




